


164 RUE DU PONT DE SEVRES
Société civile au capital de 25.000,00 €

Siège social : LIMOGES (87000) 26 avenue Foucaud
493.988.109 RCS LIMOGES

DECISIONS UNANIMES DES ASSOCIES
DE LA SOCIETE 

Les associés de la Société (ci-après les « Associés »), détenteurs ensemble des 25.000 parts 
composant le capital de la Société, savoir : 

1°) Madame Irène BOISSAVI, demeurant à LIMOGES (87000) 26 avenue Foucaud.
Née à SAINT-MARTIN-SEPERT (19210) le 18 juin 1941.

2°) Monsieur Louis-Frédéric BAYON, demeurant à BOULOGNE-BILLANCOURT (92100) 164 rue du 
Vieux Pont de Sèvres.
Né à LIMOGES (87000) le 16 avril 1973.

3°) Monsieur Henry BAYON, demeurant à BOULOGNE-BILLANCOURT (92100) 164 rue du Vieux Pont 
de Sèvres.
Né à PARIS 14E ARRONDISSEMENT (75014) le 3 janvier 2004.

4°) Madame Alix BAYON, demeurant à BOULOGNE-BILLANCOURT (92100) 164 rue du Vieux Pont de 
Sèvres.
Née à PARIS 14E ARRONDISSEMENT (75014) le 3 janvier 2004.

5°) Madame Hermine BAYON, demeurant à BOULOGNE-BILLANCOURT (92100) 164 rue du Vieux 
Pont de Sèvres.
Née à PARIS 14ÈME ARRONDISSEMENT (75014) le 11 octobre 2005.

Ci-après désignés ensemble les « Associés »
Ont pris les décisions unanimes suivantes : 

1. PREMIERE DECISION UNANIME – MODIFICATION DE LA RÉPARTITION DU CAPITAL 
SOCIAL 

Monsieur Louis-Frédéric BAYON, susnommé et domicilié, envisage de consentir une donation-partage 
au profit de ses enfants, Monsieur Henry BAYON, Madame Alix BAYON et Madame Hermine BAYON, et 
portant sur la nue-propriété de 4.998 parts sociales numérotées de 20.003 à 25.000. 

Il est ici précisé que, en vertu de l’article 12.2.1. des statuts de la Société, les Donataires seront 
dispensés d’agrément.

La collectivité des associés, connaissance prise du projet d’acte de donation, décide à l’unanimité, 
sous la condition suspensive de réalisation de la donation-partage susvisée, de modifier l’article 7 des 
statuts de la Société ainsi qu’il suit : 

« Article 7 CAPITAL

Le capital est fixé à la somme de VINGT-CINQ MILLE EUROS (25 000,00 EUR).

Il est divisé en VINGT CINQ MILLE (25.000) parts d’UN EURO (1,00 €) chacune ainsi 
attribuées : 



Détention des parts sociales
Associés

Pleine propriété Usufruit Nue-propriété

Mme Irène 
BOISSAVI -

20.000 parts
Numérotées de 1 à 

20.000
-

M. Henry 
BAYON - -

2.592 parts 
Numérotées de 1 à 
926 et de 20.003 à 

21.668

Mme Alix 
BAYON - -

2.592 parts 
Numérotées de 
927 à 1.852 et 

21.669 à 23.334

Mme Hermine 
BAYON - -

2.592 parts 
Numérotées de 
1.853 à 2.778 et 
23.335 à 25.000

M. Louis-
Frédéric 
BAYON

2 parts
Numérotées de 

20.001 et 20.002

4.498 parts
Numérotées de 
20.003 à 25.000

17.222 parts 
Numérotées de 
2.779 à 20.000

Sous-total
2 parts

Numérotées de 
20.001 et 20.002

24.998 parts
Numérotées de 1 à 20.000 et de 

20.003 à 25.000

TOTAL 25.000 parts
Numérotées de 1 à 25.000

» 

2. DEUXIEME DECISION UNANIME – MODIFICATION DU DROIT DE VOTE ATTACHÉ AUX 
PARTS SOCIALES

La collectivité des Associés décide à l’unanimité :

(i) de modifier l’affectation du nombre de droits de vote à chacune des parts sociales 
appartenant aux associés de la Société de sorte que chacun d’entre eux disposera désormais  
d'un nombre de voix égal à celui du nombre de parts qu'il possède.

(ii) de modifier la répartition du droit de vote en cas de démembrement de propriété des parts 
sociales de la Société, lequel appartiendra désormais à : 

- L’usufruitier pour les décisions ordinaires ;
- L’usufruitier pour les décisions extraordinaires, à l’exception de celles relatives au 

changement de nationalité de la Société, à la dissolution et la liquidation de la Société, où 
le droit de vote appartiendra au nu-propriétaire.

Dans les cas visés ci-dessus où le droit appartiendra à l’usufruitier, le nu-propriétaire devra 
obligatoirement être convoqué dans les mêmes formes et délais que les autres porteurs de parts, à 
toutes assemblées générales et extraordinaires, et il bénéficiera du même droit d’information. Le nu-
propriétaire ne disposera dans ces assemblées que d’une voix consultative.



En conséquence, les Associés décident à l’unanimité de modifier l’article 10 des statuts de la Société 
ainsi qu’il suit : 

« Article 10 – DROITS ATTACHES AUX PARTS

10.1 Sauf dispositions contraires spécifiques stipulées aux présents statuts, à chaque part 
sociale sont attachés des droits égaux dans les bénéfices comme dans l’actif social. 

La contribution de l’associé aux pertes se détermine également à proportion de ses droits 
dans le capital social, sauf dispositions contraires spécifiques stipulées aux présents statuts. 

10.2. Chaque associé dispose d'un nombre de voix égal à celui du nombre de parts qu'il 
possède, soit en pleine propriété et en usufruit, soit en pleine propriété et en nue-propriété.

10.3. Lorsque les parts ont été démembrées, le droit de vote appartient à :

- L’usufruitier pour les décisions ordinaires ;
- L’usufruitier pour les décisions extraordinaires, à l’exception de celles relatives au changement 

de nationalité de la Société, à la dissolution et la liquidation de la Société, où le droit de vote 
appartiendra au nu-propriétaire.

Dans les cas visés ci-dessus où le droit appartient à l’usufruitier, le nu-propriétaire devra 
obligatoirement être convoqué dans les mêmes formes et délais que les autres porteurs de parts, à 
toutes assemblées générales et extraordinaires, et il bénéficiera du même droit d’information. Le nu-
propriétaire ne disposera dans ces assemblées que d’une voix consultative. ».

3. TROISIEME DECISION UNANIME – MODIFICATION DES CONDITIONS DE NOMINATION 
ET DE REVOCATION DES GERANTS

La collectivité des Associés décide à l’unanimité de modifier les conditions de nomination et de 
révocation des gérants lesquels ne pourront désormais être nommés et révoqués que par décision des 
associés prise à l’unanimité ; et ce, qu’ils soient gérants statutaires ou non.

En conséquence, les Associés décident à l’unanimité de modifier les articles 25, 26 et 37 des statuts 
de la Société ainsi qu’il suit :

« Article 25 – GERANCE

La société est administrée par un ou plusieurs gérants pris parmi les associés ou en dehors 
d’eux nommés par les présents statuts ou par décision des associés prise à l’unanimité.

Nul ne peut être nommé gérant s’il fait l’objet d’une mesure de protection des majeurs 
incapables (tutelle ou curatelle) ou s’il est en état de redressement judiciaire, de liquidation judiciaire, 
de faillite personnelle, u toute autre procédure similaire en France ou à l’étranger, ou encore s’il se 
trouve en déconfiture ou toute autre procédure similaire en France ou à l’étranger ».

« Article 26 – NOMINATION - REVOCATION

[…]

Le décès ou la cessation des fonctions d’un gérant pour quelque motif que ce soit n’entraîne 
pas la dissolution de la société sauf dans les cas stipulés à l’article 46 ci-après.

Le gérant est révocable pour cause légitime, par une décision des associés prise à l’unanimité, 
l’associé gérant participant au vote.

Le gérant statutaire associé révoqué peut immédiatement se retirer de la société, ainsi qu’il 
est dit ci-dessous l’article 24-1-9, dans les conditions stipulées audit article 24-1-9 et à celles non 
contraires prévues à l’article 1869, 2ème alinéa du Code civil ;



[…]. »

« Article 37 – COMPETENCE - ATTRIBUTIONS

[…]

Elle statue sur le rapport écrit d’ensemble des gérants sur l’activité de la société au cours de 
l’exercice écoulé comportant l’indication des bénéfices réalisés ou des pertes encourues. ».

4. QUATRIEME DECISION UNANIME – MODIFICATION DE LA RÉPARTITION DES 
BÉNÉFICES

La collectivité des Associés décide à l’unanimité de modifier les règles de répartition des bénéfices de 
la Société afin de :

(i) de supprimer le premier dividende de 3% ;

(ii)  de prévoir ainsi qu’il suit la répartition des droits financiers entre usufruitier et nu-propriétaire 
en cas de démembrement de parts sociales :

(1) Si les sommes distribuées sont prélevées sur le bénéfice du dernier exercice clos, elles 
reviennent à l’usufruitier des parts sociales.  

 
Toutefois, si les sommes prélevées sur le bénéfice du dernier exercice clos, proviennent 
d’un résultat exceptionnel généré par la cession d’actifs immobilisés de la Société, ces 
sommes sont attribuées au nu-propriétaire sous réserve des droits de l’usufruitier. Dans 
ce dernier cas, les dispositions de l’article 587 du code civil s’appliqueront aux sommes 
distribuées, sauf convention contraire conclue entre l’usufruitier et le nu-propriétaire et 
dûment enregistrée avant la clôture de l’exercice au titre duquel le dividende sera mis 
en distribution. 

 
(2) Si les sommes distribuées sont prélevées sur les réserves, ou encore lorsqu’il s’agira du 

boni de liquidation de la société, elles reviennent au nu-propriétaire des parts sociales, 
sous réserve des droits de l’usufruitier. Dans ce dernier cas, les dispositions de l’article 
587 du code civil s’appliqueront aux sommes distribuées, sauf convention contraire 
conclue entre l’usufruitier et le nu-propriétaire et dûment enregistrée avant la clôture de 
l’exercice au titre duquel le dividende sera mis en distribution. 

 
(3) Le bénéficiaire effectif des sommes distribuées (que ce soit l’usufruitier ou le nu-

propriétaire selon les clés de répartition convenues ci-dessus), supportera seul l’impôt 
sur le revenu y afférant. 

 
Si l’usufruitier exerce son droit de quasi-usufruit, ce dernier supportera seul et à titre 
définitif l’impôt sur le revenu y afférant. En conséquence, si le « débiteur » de l’impôt 
sur le revenu tel que défini par la loi en vigueur au moment de la distribution de 
dividende concernée, était le nu-propriétaire, l’usufruitier ou le quasi-usufruitier devrait 
lui rembourser le montant de l’impôt dans le mois de la demande qui lui en serait faite 
et à laquelle seront joints tous justificatifs nécessaires ; ce remboursement ne 
constituant en aucune cas une libéralité.

 
Enfin, chaque fois que l’usufruitier exercera son droit de quasi-usufruit, une convention de quasi-

usufruit devra être régularisée par acte notarié, afin d’en fixer le montant, les conditions, la durée, et 
les éventuelles garanties de restitution. 

(iii) et, dans un souci de simplification de la rédaction des statuts de la Société, de supprimer 
toutes références liées aux possibilités de mises en réserve et de versements d’acomptes anticipés.



En conséquence, la collectivité des Associés décide à l’unanimité de modifier l’article 44 des statuts 
ainsi qu’il suit : 

« Article 44 – REPARTITION DU BENEFICE DISTRIBUABLE

[….]

« 44.2. En cas de démembrement des parts sociales, les Associés ont convenu ce qui suit : 
 
(1) Si les sommes distribuées sont prélevées sur le bénéfice du dernier exercice clos, elles 

reviennent à l’usufruitier des parts sociales.  
 

Toutefois, si les sommes prélevées sur le bénéfice du dernier exercice clos, proviennent d’un 
résultat exceptionnel généré par la cession d’actifs immobilisés de la Société, ces sommes sont 
attribuées au nu-propriétaire sous réserve des droits de l’usufruitier. Dans ce dernier cas, les 
dispositions de l’article 587 du code civil s’appliqueront aux sommes distribuées, sauf 
convention contraire conclue entre l’usufruitier et le nu-propriétaire et dûment enregistrée avant 
la clôture de l’exercice au titre duquel le dividende sera mis en distribution. 

 
(2) Si les sommes distribuées sont prélevées sur les réserves, sur le report à nouveau, ou encore 

lorsqu’il s’agira du boni de liquidation de la société, elles reviennent au nu-propriétaire des parts 
sociales, sous réserve des droits de l’usufruitier. Dans ce dernier cas, les dispositions de l’article 
587 du code civil s’appliqueront aux sommes distribuées, sauf convention contraire conclue 
entre l’usufruitier et le nu-propriétaire et dûment enregistrée avant la clôture de l’exercice au 
titre duquel le dividende sera mis en distribution. 

 
(3) Le bénéficiaire effectif des sommes distribuées (que ce soit l’usufruitier ou le nu-propriétaire 

selon les clés de répartition convenues ci-dessus), supportera seul l’impôt sur le revenu y 
afférant. 

 
Si l’usufruitier exerce son droit de quasi-usufruit, ce dernier supportera seul et à titre définitif 
l’impôt sur le revenu y afférant. En conséquence, si le « débiteur » de l’impôt sur le revenu tel 
que défini par la loi en vigueur au moment de la distribution de dividende concernée, était le 
nu-propriétaire, l’usufruitier ou le quasi-usufruitier devrait lui rembourser le montant de l’impôt 
dans le mois de la demande qui lui en serait faite et à laquelle seront joints tous justificatifs 
nécessaires ; ce remboursement ne constituant en aucune cas une libéralité.

 
Enfin, chaque fois que l’usufruitier exercera son droit de quasi-usufruit, une convention de quasi-
usufruit devra être régularisée par acte notarié, afin d’en fixer le montant, les conditions, la durée, et 
les éventuelles garanties de restitution. ».

5. CINQUIEME DECISION UNANIME – MODIFICATION DE LA RÉPARTITION DES PERTES

La collectivité des Associés décide à l’unanimité de modifier les règles de répartition des pertes en cas 
de démembrement de propriété des parts sociales et de supprimer les modalités statutaires de calcul 
de la proportion des pertes supportées par chacun de l’usufruitier et du nu-propriétaire.

En conséquence, la collectivité des Associés décide à l’unanimité de modifier l’article 45 des statuts 
ainsi qu’il suit : 

« Article 45 – REPARTITION DES PERTES

Les pertes, s’il en existe, s’imputent en premier lieu sur les bénéfices en instance d’affectation, 
sur le poste report à nouveau bénéficiaire s’il y a lieu, puis sur les réserves et enfin sur le capital, le 
solde s’il y avait lieu devant être supporté par les associés proportionnellement à leurs droits dans le 
capital souscrit. ».



6. SIXIEME DECISION UNANIME – POUVOIRS POUR FORMALITES 

La collectivité des associés délègue tous pouvoirs aux gérants de la Société et au porteur d’une copie 
ou extrait des présentes à l’effet d’accomplir toutes les formalités de publicité et démarches auprès du 
greffe du Tribunal de Commerce compétent afin de rendre opposable aux tiers les décisions prises aux 
termes des présentes.

Ces décisions sont réalisées en un unique exemplaire et signées électroniquement selon 
les formes exigées par l’article 1366 du Code civil.

Madame Irène BOISSAVI
Signature

Monsieur Louis-Frédéric BAYON
Signature

Monsieur Henry BAYON
Signature

Madame Alix BAYON
Signature

Madame Hermine BAYON
Signature
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61164701 

MG/JBA/ANRE 
 

L'AN DEUX MILLE VINGT-QUATRE, 
Le QUINZE AVRIL, 

 
A PARIS 8ème arrondissement, 55 boulevard Haussmann 

Maître Murielle GAMET Notaire de la Société par Actions Simplifiée 

« Cheuvreux » titulaire d’un office notarial dont le siège est situé à PARIS 
8ème arrondissement, 55 Boulevard Haussmann, identifié sous le numéro 

CRPCEN 75011, 
 

A reçu le présent Acte contenant Donation-partage entre :  

1. IDENTITE DES PARTIES 

1.1. DONATEURS 

Monsieur Louis-Frédéric BAYON, cadre supérieur, et Madame Astrid Marie-Gabrielle 
EDOUX de LAFONT, Coordinatrice des supports métiers PNC, demeurant ensemble à 

BOULOGNE-BILLANCOURT (92100) 164 rue  du Vieux Pont de Sèvres. 

Monsieur est né à LIMOGES (87000) le 16 avril 1973, 
Madame est née à LIMOGES (87000) le 10 mars 1975. 

 

1.2. DONATAIRES   

1.2.1. Monsieur Henry BAYON, étudiant, demeurant à BOULOGNE-BILLANCOURT 
(92100) 164 rue du Vieux Pont de Sèvres. 

Né à PARIS 14E ARRONDISSEMENT (75014) le 3 janvier 2004. 
 

1.2.2. Madame Alix BAYON, étudiante, demeurant à BOULOGNE-BILLANCOURT 

(92100) 164 rue du Vieux Pont de Sèvres. 

Née à PARIS 14E ARRONDISSEMENT (75014) le 3 janvier 2004. 
 

1.2.3. Madame Hermine BAYON, étudiante, demeurant à BOULOGNE-BILLANCOURT 

(92100) 164 rue du Vieux Pont de Sèvres. 
Née à PARIS 14ÈME ARRONDISSEMENT (75014) le 11 octobre 2005. 

 
Les Donataires sont les seuls enfants des Donateurs et présomptifs héritiers 

à concurrence d’un tiers (1/3) chacun. 

 

2. PRESENCE - REPRESENTATION 

- Monsieur Louis-Frédéric BAYON est présent à l’Acte. 
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- Madame Astrid EDOUX de LAFONT épouse BAYON est présente à l’Acte. 

 
- Monsieur Henry BAYON à ce non présent mais représenté par Monsieur Jérôme 

BAUDONCQ, collaborateur au sein de l’Etude du Notaire soussigné, ayant tous 
pouvoirs à cet effet en vertu d’une procuration reçue par Maître Murielle GAMET, 

Notaire soussigné, le 25 mars 2024.  

 
- Madame Alix BAYON à ce non présente mais représentée par Monsieur Jérôme 

BAUDONCQ, collaborateur au sein de l’Etude du Notaire soussigné, ayant tous 
pouvoirs à cet effet en vertu d’une procuration reçue par Maître Murielle GAMET, 

Notaire soussigné, le 25 mars 2024. 
 

- Madame Hermine BAYON à ce non présente mais représentée par Monsieur Jérôme 

BAUDONCQ, collaborateur au sein de l’Etude du Notaire soussigné, ayant tous 
pouvoirs à cet effet en vertu d’une procuration reçue par Maître Murielle GAMET, 

Notaire soussigné, le 25 mars 2024. 
 

Une copie desdites procuration est demeurée ci-annexée.  

 
(Annexe n°1. PROCURATIONS DE M. HENRY BAYON, MME ALIX BAYON ET MME 

HERMINE BAYON) 
 

3. DEFINITIONS – FORME DES ENGAGEMENTS - INTERPRETATION 

Pour la compréhension des présentes, il est précisé que les mots et expressions 

commençant dans le corps de l’Acte par une majuscule et figurant ci-après, auront le 

sens résultant des définitions suivantes :  
 

3.1. DEFINITIONS 

Acte : désigne le présent acte authentique, contenant Donation-partage des Biens et 

constatant le transfert de propriété au profit des Donataires. 

 
Annexe(s) : désigne au singulier chacun des documents et au pluriel l’ensemble des 

documents joints aux présentes et formant un tout indissociable avec l’Acte.  
Chaque Annexe est rédigée ou établie sous la seule responsabilité de son auteur. 

Biens : désigne les biens présentement donnés tels que ceux-ci sont désignés au 

paragraphe 7. de l’Acte. 
 

Date d’Entrée en Jouissance : désigne la date à laquelle les Donataires auront la 
jouissance des Biens, dans les conditions stipulées au paragraphe 12.2. de l’Acte. 
 
Date de Transfert de Propriété : désigne la date à laquelle les Donataires auront 

la propriété des Biens, dans les conditions stipulées au paragraphe 12.1. de l’Acte. 
 
Donataire : désigne individuellement Monsieur Henry BAYON, Madame Alix BAYON 

ou Madame Hermine BAYON, plus amplement dénommés au paragraphe 1.2. de 
l’Acte, ou leur représentant. 

 

Donataires : désigne ensemble Monsieur Henry BAYON, Madame Alix BAYON et 
Madame Hermine BAYON, plus amplement dénommés au paragraphe 1.2. de l’Acte, 

ou leur représentant. 
 

Donateur : désigne Monsieur Louis-Frédéric BAYON, plus amplement dénommé au 
paragraphe 1.1. de l’Acte, ou son représentant. 
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Donatrice : désigne Madame Astrid EDOUX de LAFONT épouse BAYON, plus 

amplement dénommée au paragraphe 1.1. de l’Acte, ou son représentant. 

 
Donateurs : désigne ensemble Monsieur Louis-Frédéric BAYON et Madame Astrid 

EDOUX de LAFONT épouse BAYON, plus amplement dénommés au paragraphe 1.1. 
de l’Acte, ou leur représentant. 

 

Parties : désigne ensemble les Donateurs et les Donataires. 
 

Evaluation : désigne l’estimation retenue par les Parties pour les Biens donnés aux 
termes des présentes. 

 
Frais : désigne l’ensemble des frais et taxes entraînés par la réalisation du présent 

Acte, tels que les droits de mutation à titre gratuit éventuels, les émoluments du 

notaire, la taxe sur la valeur ajoutée et d’une manière générale tous les débours et 
frais de publication.  

 
Nue-Propriété : désigne la propriété d'un bien dont le titulaire n'a pas la jouissance 

; celle-ci, appelée usufruit, étant donnée à une autre personne. 
 
Usufruit : désigne le droit de jouir d'un bien dont une autre personne dispose de la 

nue-propriété à condition d’en assurer la conservation. 
 

Il est ici précisé que cette liste de définition n’est pas limitative, d’autres termes 
pourront être définis dans le corps de l’Acte. 

 

3.2. INTERPRETATION 

Les titres attribués aux paragraphes de l’Acte n'ont pour objet que d'en faciliter la 

lecture et ne sauraient en limiter la teneur ou l'étendue. 
 

3.3. FORME DES ENGAGEMENTS ET DECLARATIONS 

Les Parties et leurs représentants, le cas échéant, seront dénommés indifféremment 
par leur dénomination ou leur qualité. 

 
Les engagements souscrits et les déclarations faites aux termes de l'Acte seront 

indiqués comme émanant directement des Parties, mêmes s'ils émanent du 

représentant légal ou conventionnel de ces dernières. 
 

4. DECLARATIONS PREALABLES 

Les Parties déclarent :  

- Que les Donataires sont les seuls enfants et seuls présomptifs héritiers des 
Donateurs ; 

- Que leur état-civil et leur domicile est celui indiqué aux présentes ; 

- Qu'elles ne font l'objet d'aucune mesure ou procédure susceptible de restreindre leur 
capacité civile ; 

- Qu’elles ne sont pas et n'ont jamais été en état de faillite personnelle, liquidation 
judiciaire, règlement judiciaire, redressement judiciaire ou cessation de paiement ; 

- Avoir été informées des dispositions relatives aux aides sociales, des modalités de 

récupération de certaines d'entre elles lorsque la donation intervient soit après leur 
obtention soit dans les dix années précédant celle-ci. 

 
Préalablement à l’Acte objet des présentes, les Parties ont exposé ce qui 

suit : 
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5. EXPOSE 

Les Donateurs souhaitent consentir aux Donataires une Donation-partage portant 

sur la nue-propriété :  
 

(i) d  
 

(ii) de 4.998 parts sociales de la société dénommée « 164 RUE DU PONT DE 

SEVRES » ci-après désignée,  
 

Les caractéristiques de chacune de ces sociétés sont ci-après exposées. 
 

5.1. CONCERNANT  

 

5.2. CONCERNANT LA SOCIETE DENOMMEE « 164 RUE DU PONT DE SEVRES » 

5.2.1. Constitution de la société « 164 RUE DU PONT DE SEVRES » 

Aux termes d’un acte reçu par Maître GALINIER-GIRY, Notaire à NANTIAT, en date du 

13 décembre 2006, il a été constitué la société dénommée « 164 RUE DU PONT DE 
SEVRES », société civile au capital de 25.000,00 € dont le siège social est situé à 

LIMOGES (87000) 26 avenue Foucaud, identifiée au SIREN sous le numéro 

493.988.109 et immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de LIMOGES. 
 

5.2.2. Répartition du capital social 

Le capital social est fixé à la somme de VINGT-CINQ MILLE EUROS (25 000,00 EUR). 

 
Il est divisé en 25.000 parts sociales d’UN EURO (1,00 EUR) chacune, numérotées de 

1 à 25.000, attribuées aux associés en proportion de leurs droits, savoir : 

 

Associés 
Détention des parts sociales 

Pleine propriété Usufruit Nue-propriété 

Mme Irène 

BOISSAVI 
- 

20.000 parts 

Numérotées de 1 à 
20.000 

- 

M. Henry 

BAYON 
- - 

926 parts  

Numérotées de 1 à 
926 

Mme Alix 

BAYON  
- - 

926 parts  
Numérotées de 

927 à 1.852 

Mme Hermine 
BAYON 

- - 
926 parts  

Numérotées de 

1.853 à 2.778 

M. Louis-

Frédéric 

BAYON 

5.000 parts 

Numérotées de 

20.001 à 25.000 

 

17.222 parts  

Numérotées de 

2.779 à 20.000 

Sous-total 

5.000 parts 

Numérotées de 

20.001 à 25.000 

20.000 parts 
Numérotées de 1 à 20.000 

TOTAL 
25.000 parts 

Numérotées de 1 à 25.000 
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5.2.3. Objet social 

La société a pour objet :  

«   

• La propriété, la mise en valeur, l'administration et l'exploitation par bail, 
location ou autrement : 

+ De tous immeubles et droits immobiliers détenus en pleine propriété, nue-
propriété ou usufruit, dont elle pourrait devenir propriétaire par voie d’acquisition, 
d'apport, d'échange ou autrement et l'organisation en vue de faciliter la gestion des 
actifs sociaux et leur transmission afin d'éviter qu'ils ne soient livrés aux aléas de 
l'indivision du patrimoine familial des associés. 

+ De tous biens et droits pouvant constituer l'accessoire, l'annexe ou le 
complément des immeubles et droits immobiliers en question. 

+ L'organisation en vue d'en faciliter la gestion et la transmission afin d'éviter 
qu'il ne soit livré aux aléas de l'indivision du patrimoine immobilier familial des 
associés. 

• La propriété et la gestion d'un portefeuille de valeurs mobilières, droits 
sociaux ou tous autres titres, détenus en pleine propriété, nue-propriété ou usufruit, 
par voie d'achat, d'échange, d'apport, de souscriptions de parts, d'actions, 
obligations et de tous titres ou droits sociaux en général. 

• La vente de ces mêmes biens pour autant toutefois qu'elle n'expose pas la 
société à être soumise à l'impôt sur les sociétés, ne puisse être considérée comme 
un acte de commerce et ne porte pas en conséquence atteinte au caractère civil de 
la société.   

Et généralement toutes opérations civiles pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à cet objet et ne modifiant pas le caractère civil de la société. 

A cet égard, il est expressément précisé que la société pourra, à titre 
occasionnel et gratuit, se porter caution d'un prêt consenti à l'un des associés ayant 
pour objet te financement de l'acquisition de parts sociales de la société. ». 

 

5.2.4. Durée 

La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de la 

date de son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, sauf 
dissolution anticipée ou prorogation.  

 

5.2.5. Gérance 

Les gérants de la société sont Madame Irène Lucienne BOISSAVI et Monsieur Louis-

Frédéric BAYON. 
 

5.2.6. Immatriculation 

La société est immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de LIMOGES 

sous le numéro 493.988.109. 

 

5.3. CONCERNANT  

5.4. CONCERNANT  

5.5. CONCERNANT  

 

Ceci exposé, il est passé à l’Acte objet des présentes : 
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6. DONATION-PARTAGE 

Les Donateurs font, par ces présentes, Donation entre vifs à titre de partage anticipé, 

conformément aux dispositions des articles 1075 et suivants du Code civil aux 
Donataires, qui acceptent expressément, des Biens ci-après désignés. 

 

7. MASSE DES BIENS DONNES ET A PARTAGER 

Les Donateurs ont constitué les lots suivants, de valeur strictement identique, en vue 

de leur attribution aux Donataires. 
 

7.1. BIENS DONNES PAR LE DONATEUR 

7.1.1. Lot numéro UN (1) 

7.1.1.1. Désignation 

 

7.1.1.2. Evaluation 

 

7.1.2. Lot numéro DEUX (2) 

7.1.2.1. Désignation 

 

7.1.2.2. Evaluation 

 

7.1.3. Lot numéro TROIS (3) 

7.1.3.1. Désignation 

 

7.1.3.2. Evaluation 

 

7.1.4. Lot numéro QUATRE (4) 

7.1.4.1. Désignation 

La Nue-propriété de 1.666 parts sociales, numérotées de 20.003 à 21.668, de la 

société dénommée « 164 RUE DU PONT DE SEVRES », ci-dessus plus amplement 
dénommée. 

 

7.1.4.2. Evaluation 

 

7.1.5. Lot numéro CINQ (5) 

7.1.5.1. Désignation 

La Nue-propriété de 1.666 parts sociales, numérotées de 21.669 à 23.334, de la 

société dénommée « 164 RUE DU PONT DE SEVRES », ci-dessus plus amplement 
dénommée. 

 

7.1.5.2. Evaluation 

 

7.1.6. Lot numéro SIX (6) 

7.1.6.1. Désignation 
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La Nue-propriété de 1.666 parts sociales, numérotées de 23.335 à 25.000, de la 

société dénommée « 164 RUE DU PONT DE SEVRES », ci-dessus plus amplement 

dénommée. 
 

7.1.6.2. Evaluation 

 

7.1.7. Lot numéro SEPT (7) 

7.1.7.1. Désignation 

 

7.1.7.2. Evaluation 

 

7.1.8. Lot numéro HUIT (8) 

7.1.8.1. Désignation 

 

7.1.8.2. Evaluation 

 

7.1.9. Lot numéro NEUF (9) 

7.1.9.1. Désignation 

 

7.1.9.2. Evaluation 

 

7.1.10. Lot numéro DIX (10) 

7.1.10.1. Désignation 

 

7.1.10.2. Evaluation 

 

7.1.11. Lot numéro ONZE (11) 

7.1.11.1. Désignation 

 

7.1.11.2. Evaluation 

 

7.1.12. Lot numéro DOUZE (12) 

7.1.12.1. Désignation 

 

7.1.12.2. Evaluation 

 

7.2. BIENS DONNES PAR LA DONATRICE 

7.2.1. Lot numéro TREIZE (13) 

7.2.1.1. Désignation 

 

7.2.1.2. Evaluation 

 

7.2.2. Lot numéro QUATORZE (14) 
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7.2.2.1. Désignation 

 

7.2.2.2. Evaluation 

 

7.2.3. Lot numéro QUINZE (15) 

7.2.3.1. Désignation 

 

7.2.3.2. Evaluation 

 

7.2.4. Lot numéro SEIZE (16) 

7.2.4.1. Désignation 

 

7.2.4.2. Evaluation 

 

7.2.5. Lot numéro DIX-SEPT (17) 

7.2.5.1. Désignation 

 

7.2.5.2. Evaluation 

 

7.2.6. Lot numéro DIX-HUIT (18) 

7.2.6.1. Désignation 

 

7.2.6.2. Evaluation 

 

7.3. RECAPITULATIF  

8. DROITS DES DONATAIRES COPARTAGES 

9. ATTRIBUTIONS DES LOTS 

Les Donateurs, usant de la faculté réservée par l’article 1075 du Code civil, procèdent 

ainsi qu’il suit à l’attribution des lots ci-dessus formés. 
  

9.1. ATTRIBUTION A MONSIEUR HENRY BAYON  

Pour fournir à Monsieur Henry BAYON la part lui revenant dans la masse des Biens 
donnés et à partager, ses copartageants lui attribuent et abandonnent, ce qu’il 

accepte expressément : 
 

(i) L 

 
(ii) Le lot numéro QUATRE (4) donné par le Donateur, d’une valeur de HUIT 

MILLE QUATRE CENT TRENTE-SIX EUROS ET SIX CENTIMES (8 436,06 EUR), 
 

9.2. ATTRIBUTION À MADAME ALIX BAYON 
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Pour fournir à Madame Alix BAYON la part lui revenant dans la masse des Biens 

donnés et à partager, ses copartageants lui attribuent et abandonnent, ce qu’elle 

accepte expressément : 
 

(i) L 
 

(ii) Le lot numéro CINQ (5) donné par le Donateur, d’une valeur de HUIT MILLE 

QUATRE CENT TRENTE-SIX EUROS ET SIX CENTIMES (8 436,06 EUR), 
 

9.3. ATTRIBUTION À MADAME HERMINE BAYON 

Pour fournir à Madame Hermine BAYON la part lui revenant dans la masse des Biens 

donnés et à partager, ses copartageants lui attribuent et abandonnent, ce qu’elle 
accepte expressément : 

 

(i) L 
 

(ii) Le lot numéro SIX (6) donné par le Donateur, d’une valeur de HUIT MILLE 
QUATRE CENT TRENTE-SIX EUROS ET SIX CENTIMES (8 436,06 EUR), 

 

10. CARACTERE DE LA DONATION-PARTAGE 

11. MODALITES DE LA DONATION PARTAGE 

11.1. CLAUSE D’EXCLUSION DE LA COMMUNAUTE ET D’INDIVISION PACSIMONIALE 

1°) Exclusion de communauté et de société d’acquêts 

A titre de condition essentielle et déterminante des présentes, les Donateurs stipulent 
que, de leur vivant, les Biens présentement donnés devront, sauf le consentement 

exprès des Donateurs, rester exclus de toute communauté présente ou à venir des 

Donataires, et de toute société d’acquêts présente ou à venir, que ce soit par mariage 
ou remariage subséquent ou changement de régime matrimonial. Il en sera 

également de même pour les Biens qui viendraient à leur être, le cas échéant, 
subrogés. 

 

En conséquence les Biens donnés, ou les Biens qui en seraient la représentation, 
resteront propres aux Donataires, avec toutes les conséquences attachées à cette 

qualification. 
 

Les Donataires déclarent avoir été parfaitement informés par le notaire soussigné de 

l’utilité et des formes du remploi visé à l’article 1434 du Code civil. 
 

Cette clause d’exclusion est expressément limitée à la durée de vie du survivant des 
Donateurs. 

 
2°) Exclusion de pacte civil de solidarité 

De même, en cas de conclusion d’un pacte civil de solidarité, les Biens présentement 

donnés ou les Biens qui en seraient la représentation, devront rester personnels aux 
Donataires. 

 
Les Donataires déclarent avoir été parfaitement informés par le notaire soussigné, de 

l’utilité et des formes du remploi visé à l’article 1434 du Code civil. 

 
Cette clause d’exclusion est expressément limitée à la durée de vie du survivant des 

Donateurs. 
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11.2. RESERVE DU DROIT DE RETOUR 

Les Donateurs font réserve expresse à leur profit du droit de retour sur les Biens 
présentement donnés ou sur ceux qui en seront la représentation, conformément aux 

articles 951 et 952 du Code civil, pour le cas où les Donataires viendraient à décéder 
sans postérité avant eux, et, pour le cas encore, où les enfants ou descendants des 

Donataires viendraient eux-mêmes à décéder sans postérité avant les Donateurs. 

 
Toutefois les Donateurs pourront exercer à leur choix le droit de retour simplement en 

valeur, et si ces Biens ont été aliénés, sur leur valeur au jour de leur aliénation.   
 

11.3. INTERDICTION D'ALIENER ET DE NANTIR 

En raison de la réserve d’usufruit et du droit de retour, les Donateurs interdisent 

formellement aux Donataires, qui s'y soumettent, toutes mutations, constitutions de 

garanties ou de nantissement des Biens présentement donnés pendant leur vie, à 
peine de nullité desdits actes et même de révocation des présentes, sauf accord 

exprès préalable des Donateurs. 
 

11.4. AUTORISATION DE DISPOSER – ARTICLE 924-4 DU CODE CIVIL 

Les Donateurs et les Donataires, ces derniers seuls présomptifs héritiers réservataires, 
déclarent, en application de l’article 924-4 deuxième alinéa du Code civil, consentir 

dès à présent à ce que chacun d’eux puisse, librement, sur les Biens donnés :  
- constituer des droits réels ; 

- effectuer tous actes de disposition à titre onéreux ou à titre gratuit. 
En conséquence, les Donataires ne pourront inquiéter les tiers qui viendraient à 

acquérir l’un des biens donnés aux présentes, ou à bénéficier d’un droit réel sur l’un 

de ces biens, et ce dans l’hypothèse où il ne pourrait être pourvu de sa part 
réservataire dans la succession des Donateurs par l’exercice d’une action en réduction 

exercée contre ses codonataires. 
 

Les Donateurs et les Donataires déclarent, en outre, dispenser le Notaire qui sera 

chargé d’établir l’un des actes visés ci-dessus de les appeler audit acte pour réitérer le 
présent accord. 

 

11.5. RAPPORT DE LA DONATION SI RENONCIATION A SUCCESSION 

A titre de condition essentielle du présent Acte, les Donateurs exigent, dans le cas où 

les Donataires renonceraient à leur succession, que la présente Donation-partage soit 
rapportée à la succession conformément à l’article 845 du Code civil, et le rapport 

sera évalué conformément aux dispositions des articles 843 et suivants du Code civil. 
 

Les Donataires sont informés qu’en ce cas le rapport se fait en valeur et que, si la 
valeur rapportée excède les droits qu’ils auraient dû avoir dans le partage s’ils y 

avaient participé, ils devront indemniser les héritiers acceptants à concurrence de cet 

excédent. 
 

11.6. ACTION REVOCATOIRE 

A défaut par les Donataires d'exécuter les conditions de la présente Donation-partage, 

en cas d'ingratitude, ou en cas de survenance d'enfants, les Donateurs pourront, en 

faire prononcer la révocation conformément aux articles 953 et suivants du Code civil. 
 

Conformément à l'article 955 du Code civil, la Donation ne pourra être révoquée pour 
cause d'ingratitude que dans les cas suivants : 

- si le Donataire a attenté à la vie des Donateurs ; 
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- s’il s’est rendu coupable envers eux de sévices, délits ou injures graves ; 

- s’il leur refuse des aliments. 

 

12. PROPRIETE - JOUISSANCE 

12.1. PROPRIETE 

 

12.2. JOUISSANCE 

 

12.3. CONDITIONS D’EXERCICE DE L’USUFRUIT RESERVE  

Les Donateurs et les Donataires conviennent de répartir entre eux le droit de vote 
conformément aux statuts des sociétés dont la Nue-propriété est présentement 

donnée, et, à défaut d’indication dans ces statuts, conformément à la loi. 
 

13. EN CAS D’ALIENATION DES BIENS DONNES  

Les Donateurs stipulent comme condition de la présente Donation-partage, qu’en cas 
d’aliénation des Biens compris aux présentes, ou de tous biens qui pourraient leur être 

subrogés par la suite, les nus-propriétaires s’interdisent, sauf accord exprès des 
usufruitiers, à demander le partage en toute propriété du prix représentatif de ceux-ci.  

 

Les Donataires devront, à défaut d’accord pour un partage, au choix exclusif des 
usufruitiers :   

 
- Soit remployer le produit de ces aliénations dans tous les biens dont 

l’acquisition pourrait être décidée par les usufruitiers, afin de permettre le 
report des droits de ces derniers sur le ou les biens nouvellement acquis. 

Pour l’application de la présente clause, il faudra entendre par subrogation 

le remplacement dans le patrimoine des Donataires de la Nue-propriété 
des Biens par tous biens qui s’y substitueraient par voie de vente suivi 

d’un remploi ou d’un échange. Dans ce cas, l’usufruit réservé se reportera 
en vertu des règles de la subrogation réelle conventionnelle sur le prix de 

vente des Biens donnés. 

 
- Soit, si le prix de cession n’est pas employé à acquérir un nouveau bien 

subrogé permettant que l’usufruit s’y reporte, les Donataires auront 
l’obligation de verser les fonds provenant de l’aliénation sur un compte 

indivis : Nue-propriété au nom des Donataires / Usufruit au nom des 

Donateurs et de constituer un quasi-usufruit afin de laisser la libre 
disposition de ces sommes aux Donateurs. Une convention de quasi-

usufruit par acte notarié devra être régularisée lors de la remise du prix 
de cession aux Donateurs. 

 

14. CHARGES ET CONDITIONS RELATIVES AUX BIENS DONNES 

14.1. DISPOSITIONS COMMUNES A TOUTES LES SOCIETES  

14.1.1. Concernant les statuts des sociétés  

Les Donataires déclarent avoir connaissance des statuts mis à jour régissant les parts 

sociales données, des extraits Kbis, et avoir pu consulter à loisir et préalablement 
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toute la documentation liée aux assemblées d’associés ainsi que les documents 

comptables. 

 
Les Parties déclarent pleinement se satisfaire des informations précisées aux 

présentes et dispensent le Notaire soussigné de relater plus amplement les 
caractéristiques des sociétés. 

 

14.1.2. Déclarations sur les éléments d’actifs et de passifs des sociétés 

La valorisation des parts sociales données a été faite en considération de l’actif et du 

passif de chacune des sociétés à la date de ce jour. 
 

Les Donateurs déclarent : 
- que les sociétés n’ont aucun passif social et notamment aucun prêt en cours ni 

découvert bancaire autres que ceux relatés le cas échéant aux bilans ; 

- que les sociétés ont réglé l’ensemble des factures antérieures à ce jour ; 
- que le patrimoine des sociétés ne fait l’objet d’aucune prise de garantie autre que 

celles pouvant le cas échéant être relatées aux présentes ; 
- que les sociétés n’ont donné à ce jour aucune garantie, caution, aval pour 

l’exécution d’engagements contractés par des tiers, des associés ou des gérants ; 

- que les sociétés ont toujours respecté la législation fiscale ; qu’elles sont 
présentement à jour de toutes obligations pécuniaires quelconques découlant de son 

application et qu’il n’existe aucun contentieux quelconque, actuel ou prévisible ; 
- qu’il n’existe pas de compte-courant d’associé autre que ceux pouvant être relatés 

aux présentes. 
 

14.2. DISPOSITIONS SPECIFIQUES A CHACUNE DES SOCIETES 

14.2.1. Concernant  

 

14.2.2. Concernant les parts sociales de la société « 164 RUE DU PONT DE 

SEVRES  

14.2.2.1. Dispositions statutaires relatives à l’agrément en cas de donation 

Aux termes de l’article 12.2.1. des statuts de la société dénommée « 164 RUE DU 
PONT DE SEVRES », il est prévu en cas de mutations entre vifs ce qui suit, ci-après 

littéralement rapporté : 
 

« Les parts sociales sont librement cessibles entre associés ; toutes autres cessions 
sont soumises à l’agrément préalable des associés donné par une décision 
extraordinaire » 
 
Les Donataires étant d’ores et déjà associés de la société, ils sont dispensés 

d’agrément. 
 

14.2.2.2. Modification des statuts 

Les associés de la société s’engagent à faire modifier l’article 7 des statuts de la 
société afin de tenir compte de la présente Donation-partage.  

 

14.2.3. Concernant 

 

14.2.4. Concernant  

 

14.2.5. Concernant 
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14.3. OPPOSABILITE DE LA PRESENTE DONATION 

14.3.1. Opposabilité aux tiers - Publication 

La mutation n’est opposable aux tiers qu’après dépôt au registre du commerce et des 
sociétés compétent de deux copies authentiques de l’acte de mutation. 

 
Les Parties mandatent expressément le Notaire soussigné de procéder aux formalités 

de publicité auprès des greffes du tribunal de commerce compétents à qui elles 

donnent tous pouvoirs à cet effet. 
 

14.3.2. Opposabilité de la Donation aux sociétés  

La mutation n’est opposable aux sociétés qu’autant qu’elle leur aura été signifiée par 

acte d’Huissier de Justice ou qu’elle aura été acceptée par elles dans un acte 
authentique, conformément à l’article 1690 du Code civil. 

 

15. ORIGINE DE PROPRIETE 

15.1. ORIGINE DE PROPRIETE  

15.2. ORIGINE DE PROPRIETE DES PARTS DE LA SOCIETE « 164 RUE DU PONT DE 

SEVRES » 

Le Donateur est propriétaire des parts sociales de la société « 164 RUE DU PONT DE 

SEVRES », numérotées de 20.003 à 25.000 présentement données pour les avoir 
reçues à la constitution de la société, en contrepartie d’un apport en numéraire réalisé 

au moyen de deniers lui appartenant personnellement. 
 

15.3. ORIGINE DE PROPRIETE  

15.4. ORIGINE DE PROPRIETE  

15.5. ORIGINE DE PROPRIETE  

16. DROITS DE MUTATION A TITRE GRATUIT 

16.1. ABSENCE DE DONATIONS ANTERIEURES  

Les Donateurs déclarent qu’ils n’ont consenti aucune donation, sous quelque forme 
que ce soit au profit des Donataires.  

 

16.2. ABATTEMENTS ET TRANCHES DE DROITS DISPONIBLES 

 

16.3. DROITS 

 

(i) Concernant les Biens donnés par le Donateur à chaque Donataire :  

 
(ii) Concernant les Biens donnés par la Donatrice à chaque Donataire :  

 

17. ENREGISTREMENT  

Les présentes seront soumises à la formalité de l’enregistrement auprès de la recette 
des impôts compétente.  
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18. DECHARGE RESPECTIVE 

Les Donataires déclarent être entièrement remplis de leurs droits dans la présente 
Donation-partage. 

En conséquence, ils se consentent respectivement toutes décharges nécessaires et 
renoncent à jamais s’inquiéter ni se rechercher dans l’avenir au sujet des biens 

compris aux présentes, pour quelque cause que ce soit. 

 

19. PRESOMPTION DE PROPRIETE 

En cas de décès des Donateurs dans les trois (3) mois des présentes, les Biens 
donnés appartenant pour l’Usufruit au défunt et pour la Nue-propriété aux Donataires 

ou descendants d’eux, seront présumés faire partie de la succession de l’usufruitier 
pour la totalité en pleine propriété. 

 

L’article 751 du Code général des impôts dispose dans ses deux premiers alinéas : 
« Est réputé, au point de vue fiscal, faire partie, jusqu'à preuve contraire, de la 
succession de l'usufruitier, toute valeur mobilière, tout bien meuble ou immeuble 
appartenant, pour l'usufruit, au défunt et, pour la nue-propriété, à l'un de ses 
présomptifs héritiers ou descendants d'eux, même exclu par testament ou à ses 
donataires ou légataires institués, même par testament postérieur, ou à des 
personnes interposées, à moins qu'il y ait eu donation régulière et que cette donation, 
si elle n'est pas constatée dans un contrat de mariage, ait été consentie plus de trois 
mois avant le décès ou qu'il y ait eu démembrement de propriété effectué à titre 
gratuit, réalisé plus de trois mois avant le décès, constaté par acte authentique et 
pour lequel la valeur de la nue-propriété a été déterminée selon le barème prévu à 
l'article 669.  
La preuve contraire peut notamment résulter d'une donation des deniers constatée 
par un acte ayant date certaine, quel qu'en soit l'auteur, en vue de financer, plus de 
trois mois avant le décès, l'acquisition de tout ou partie de la nue-propriété d'un bien, 
sous réserve de justifier de l'origine des deniers dans l'acte en constatant l'emploi » 

 

20. FRAIS 

Tous les frais, droits et émoluments des présentes, et de leurs suites et 

conséquences, en ce compris les conséquences financières d'un redressement fiscal, 
seront à la charge des Donateurs, qui s'y obligent expressément. 

 

21. TITRES  

Il ne sera remis aucun ancien titre de propriété aux Donataires qui seront subrogés 

dans tous les droits des Donateurs pour se faire délivrer, en en payant les frais, tous 
extraits ou copies authentiques d'actes ou tous originaux concernant les Biens. 

  

22. PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL PAR L’OFFICE 

NOTARIAL 

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, 

notamment de formalités d’actes. 
Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution d’une 

mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont sont 
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investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n°45-2590 du 2 

novembre 1945. 

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires suivants : 

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 

instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 

Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.), 

• les établissements financiers concernés, 

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales, 

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du 

décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013, 

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 

cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 

capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne 

disposant d'une législation sur la protection des données reconnue comme 

équivalente par la Commission européenne. 
La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable pour 

l’accomplissement des activités notariales.  
 

Vos données personnelles sont également susceptibles d’être traitées par l’un des 

Offices notariaux de la marque Cheuvreux, agissant en qualité de responsable conjoint 
de traitement et assistant CHEUVREUX SAS dans le cadre de la réalisation des 

prestations notariales dont vous bénéficiez. 
 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 

authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 

des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 
personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement 

du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires. 
Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des données 

personnelles, les intéressés peuvent demander l’accès aux données les concernant. Le 

cas échéant, ils peuvent demander la rectification ou l’effacement de celles-ci, obtenir 
la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des raisons tenant à 

leur situation particulière. Ils peuvent également définir des directives relatives à la 
conservation, à l’effacement et à la communication de leurs données personnelles 

après leur décès. 
L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les intéressés 

peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr. 

Si ces personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs droits ne 
sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une autorité 

européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés 
pour la France. 

 

23. CERTIFICATION D’IDENTITE 

Le Notaire soussigné certifie que l’identité complète des Parties, personnes physiques, 

dénommées dans le présent Acte, telle qu’elle est indiquée en tête à la suite de leur 
nom, lui a été régulièrement justifiée. 

  

24. ELECTION DE DOMICILE  
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Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, les Parties font élection de domicile 

en leurs demeures respectives sus-indiquées. 

 

25. AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les Parties affirment que le présent Acte exprime l’intégralité des valeurs attribuées et 
elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des sanctions fiscales 

et des peines correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de cette information 

ainsi que des conséquences civiles édictées par l'article 1202 du Code civil. 
En outre, le notaire soussigné affirme qu’à sa connaissance le présent Acte n’est 

modifié ou contredit par aucune contre-lettre. 
 

26. CARACTERE AUTHENTIQUE DES ANNEXES 

Les annexes font partie intégrante de la minute. 

L’acte est établi sur support électronique, la signature du Notaire en fin d’acte vaut 

également pour ses annexes. 
 

DONT ACTE sans renvoi 
 

Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, mois et 

an indiqués en entête du présent acte. 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, avant 

d'apposer leur signature sur tablette numérique. 
 

Le notaire, qui a recueilli l'image de leur signature, a lui-même apposé sa signature 
manuscrite, puis signé l'acte au moyen d'un procédé de signature électronique 

qualifié. 

   
 



M. BAYON 
Louis-Frédéric a 
signé
à PARIS 
le 15 avril 2024

Mme BAYON Astrid a 
signé
à PARIS 
le 15 avril 2024

M. BAUDONCQ Jérôme 
agissant en qualité de 
représentant  a signé

à PARIS 
le 15 avril 2024

et le notaire Me 
GAMET MURIELLE a 
signé
à PARIS 
L'AN DEUX MILLE VINGT 
QUATRE  
LE QUINZE AVRIL




















































